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En 2009, avec la réforme de l’Etat, c’est une nouvelle organisation
de votre CMA qui s’engage :  missions redé�nies, rationalisation des
services et surtout économies a�n de limiter les prélèvements
sur le dos des entreprises. Cette volonté gouvernementale sem-
ble louable mais attention à ne pas se tromper de cible et à ne
pas couper l’arbre qui cache la forêt...

2009 sera aussi l’année de la mutation de nos métiers avec
“l’auto-entrepreneur”, ce statut bâtard qui balaie tous les

concepts mis en place depuis de nombreuses années par des artisans qui garantissent
aux consommateurs la qualité et la sécurité d’un produit ou d’un service fait par des
professionnels reconnus pour leurs compétences. Cette nouvelle concurrence déloyale
viendra mettre à mal nos petites entreprises qui paient leurs charges et qui risquent à
terme de disparaître...

Alors, devrons-nous être la soupape de sécurité qui laisse croire qu’en libérant l’acte
d’entreprendre on balaie toutes les contraintes, les obligations et les réglementations ?
Nos concitoyens ne doivent pas se laisser berner par de telles mesures qui pourraient les
amener vers des situations critiques. 

En�n, en 2009 vous serez amené à élire les élus de votre CMA, ces représentants qui, au
quotidien, défendent vos intérêts, vos convictions et surtout votre rage de réussir.

Pour le premier édito de l’année, je ne voudrais pas alourdir la morosité ambiante. L’arti-
sanat a toujours su relever les dé�ts, même dans un Etat qui ne reconnaît pas nos entre-
prises à taille humaine, cette économie de proximité qui garantit au consommateur-
citoyen ce qu’il est en droit d’attendre : la qualité et la sécurité !

Bonne année  à toutes et à tous et tous mes voeux de prospérité et de pérennité pour vos
entreprises.
Francis Paillard, Président de la Chambre de métiers et de l’artisanat de l’Aube

Depuis quelques mois, les artisans-surfeurs aubois ont
pu remarquer le “relooking” du site internet de leur
Chambre consulaire. Le voici donc “rajeuni”, plus coloré,
plus tendance mais surtout plus proche des attentes de
chacun... Ainsi, après la page d’accueil où l’on accède aux
actualités de l’artisanat, mises à jour régulièrement, le
visiteur navigue sur plus de 100 pages tru�ées d’in-
formations capitales pour  l’artisan : se développer, se
former, embaucher du personnel ou un apprenti, céder
son entreprise, etc.

Les jeunes, quant à eux, découvrent de façon ludique
et interactive les 250 métiers que leur o�re l'artisanat,
ainsi que les modalités pour intégrer une formation en
apprentissage. 

En�n, les futurs artisans apprennent tout ce qu'il faut
absolument savoir sur les démarches à suivre et les
personnes à contacter pour les aider à créer ou
reprendre une entreprise.
Alors tous à vos claviers ! A vos marques, prêt...

Le site de la CMA... relooké

... surfez ! www.cm-troyes.fr
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2009, l’année de tous les changements
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Du nouveau
pour les délais
de paiement
A compter du 1er janvier
2009, le délai convenu entre
les parties pour régler les
sommes dues ne peut
dépasser quarante-cinq
jours �n de mois ou soixante
jours à compter de la date
d'émission de la facture.
Les professionnels qui ne
respecteraient pas ces
dispositions s'exposeraient
aux sanctions de l'article L.
442-6-III du code de com-
merce, et notamment à une
amende civile.

Les organisations profes-
sionnelles peuvent convenir
d'accords spéci�ques. Nous
vous conseillons de contac-
ter votre propre organisation
professionnelle pour savoir
si des engagements ont été
pris dans votre secteur d'ac-
tivité.

En l'absence de convention,
le délai de règlement des
sommes dues est �xé au
trentième jour suivant la
date de réception des mar-
chandises ou d'exécution de
la prestation demandée. Le
fait de ne pas respecter ce
délai est passible d'une
amende de 15 000 euros.

A savoir

Vous avez des projets innovants
nécessitant l'intervention de
compétences externes et de
�nancements ? Pour vous
accompagner, la CMA10 lance
dès janvier 2009 le pôle idTech-
no.

Implanté sur la Technopole de
l'Aube qui est l'un des centres
champardennais de référence en
terme de sciences et technologies,

idTechno met à votre disposition
des ingénieurs spécialisés dans le
conseil et l'accompagnement à
l'innovation. 

Ces ingénieurs vous proposent une
intervention gratuite et calibrée
en fonction de vos besoins.

Ils interviennent en développe-
ment de tout type de produits et
de procédés nouveaux, organisation

et gestion de production, propriété
industrielle, qualité, sécurité,
environnement, hygiène, informa-
tique et TIC, développement com-
mercial, investissements, gestion
des ressources humaines et veille
technologique.

Pour plus d'informations,
contactez Mathieu SABOT
au 03.25.82.62.00.

Economie
idTechno c’est parti !

Je suis chef d'entreprise. Je vais bientôt prendre ma
retraite. Ai-je une chance de trouver un repreneur
pour mon entreprise ?
Sans rien promettre, les chances de transmission existent. De
nombreux repreneurs s'intéressent aux entreprises artisanales.
I l  faut  toutefois être prêt à la céder et l’avoir bien préparée
pour la rendre attrayante.

Comment en évaluer le prix ?
Il existe de nombreuses méthodes pour estimer la valeur des fonds.
Notre technique consiste à prendre la mesure de votre entreprise en
réalisant un diagnostic et à travailler sur vos chi�res pour déterminer
une valeur permettant au repreneur de vivre de son travail et de
rembourser ses prêts professionnels. Notre objectif est de
pérenniser l'existence des fonds artisanaux  et de réaliser des
opérations gagnant/gagnant.

A p r è s  l a  ve n t e  d e  m o n  fo n d s,  s e ra i - j e  e n co r e
impliqué, si mon repreneur connaît des di�cultés ?
La vente de fonds est à ce niveau plus sécurisante que la ces-
sion de parts sociales. Il n'y a pas de nécessité de garantir le
passif. On ne vend que des  immobi l i sat ions  corporelles et
incorporelles. Par contre il faut gérer les dispositions du bail
commercial (s’il y en a un ) et anticiper le risque d'implication
en cas  de défaillance de votre successeur.

Q u e l l e  e s t  l a  m e i l l e u r e  a p p r o c h e  p o u r  t r o u ve r
u n  repreneur à mon entreprise ?
En matière de communication, de nombreux supports existent :
journaux gratuits, revues professionnelles, sites internet, etc. Il
vous est possible également de travailler avec vos partenaires,
consei l lers  et  organisations professionnelles ou d’utiliser les
services de professionnels comme votre notaire ou un agent
immobilier.
Depuis plusieurs années nous avons développé un service
spécialisé qui peut intervenir dans toutes ces démarches et
notamment celle de la recherche de repreneurs.

Vos contacts à la CMA10
Eric Guillard et Guillaume Déchambenoit
eco.eg@cm-troyes.fr   et  eco.gd@cm-troyes .fr
Tél. 03 25 82 62 00

La transmission en questions

La loi de modernisation de l'économie
du 4 août 2008 a mis en place le
nouveau statut d’auto-entrepreneur.
De quoi s'agit-il ?

L'auto-entrepreneur est une
entreprise individuelle béné�ciant
de conditions d'existence
administratives très simpli�ées. 

L’Etat veut ainsi permettre à
chacun de tenter l'expérience de
l'entreprise sans trop de risques ni
contraintes administratives.

Nous souhaitons cependant attirer
votre attention dans le cas où
l'un de vos salariés souhaiterait
pro�ter de ce nouveau dispositif:

Sachez qu’il pourra se déclarer
“auto-entrepreneur” tout en
travaillant dans votre entreprise ! 

Il ne pourra exercer une activité
similaire avec vos propres clients
que si vous lui en donnez l'au-
torisation écrite.

Il devra être quali�é dans les
métiers nécessitant une quali�cation.

Il ne pourra exercer son activité
en concurrence à la vôtre, si cela
est prévu dans son contrat de
travail.

Quelques informations précieuses
face à ce nouveau statut.

Vous avez dit 
auto-entrepreneur ?

Une transmission réussie :
Ludovic Point et son épouse qui
viennent de reprendre la Bou-
cherie du Centre à Romilly-sur-
Seine.

Le pôle régional dédié au développement technologique
dans les TPE / PME installe ses locaux à la Technopole de
l'Aube
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Mercredi 19 novembre 2008
s ' e s t  d é r o u l é e  à  l ' E s p a c e  
Argence de Troyes la Journée 
régionale de l'environnement 
et dudéveloppement durable.

Dédiée aux entreprises et aux
acteurs économiques régionaux,
cette manifestation visait à
informer et à proposer des solu-
tions techniques concernant
l'ensemble des thèmes liés au
développement durable : éner-
gie, eau,  déchets,  conditions
de travail, formation, perfor-
mance économique…
A�n de mieux répondre à vos
attentes, votre Chambre de

métiers  et de l’artisanat, associée
à celle de la Marne, a organisé
cette année un pôle " Artisanat”
qui rassemblait sur un même
espace le réseau des Chambres
de métiers et de l’artisanat de la
région Champagne Ardenne, la
CNAMS, la CAPEB et la FFB.

A l'issue de cette journée, 4 prix
ont été remis à 4 entreprises
régionales remarquables en
terme de développement durable.

C'est ainsi que Carole Rollet,
c o - g é r a n t e  d e s  s a l o n s  d e
coi�ure rémois " Carré d'Art ", 
a été récompensée dans la

catégorie Artisanat. 

Particulièrement impliquée
dans la gestion durable de son
entreprise, Carole Rollet a mis
en place di�érentes actions au
service de ses clients et de ses
36 salariés, telles la gestion
durable de l'eau et des déchets,
les économies d'énergie, la
formation continue des salariés,
la lutte contre les discrimina-
tions ou une sensibilisation
auprès de sa clientèle à diverses
problématiques environne-
mentales . 

Un exemple à suivre....

Actualités

La traditionnelle Fête des
métiers a, une année de plus,
fait le plein de la salle des
Fêtes de l’Hôtel de Ville de
Troyes.

Le 7 décembre dernier, cette
cérémonie de remise de
médailles a réuni plus de 350
personnes : anciens artisans
émérites,  jeunes diplômés,
apprentis, salariés, chefs
d’entreprise accompagnés de
leurs familles.

L’occasion rêvée pour le Pré-
sident Paillard de rappeler à
l’assistance “qu’en ces temps
d’incertitude où l’argent facile
bouleverse notre quotidien, où
les apprentis sorciers de la
�nance déstabilisent nos
conceptions, il est important
que nous puissions nous

appuyer sur des valeurs telles
que le travail manuel, la trans-
mission du savoir, l’entraide, la
formation, le savoir-faire et
surtout le savoir être !”. 

Après la remise des médailles
de la reconnaissance artisa-
nale à six artisans méritants,

à l ’association “L’outil en
m a i n ”   e t   à   M . P h i l i p p e  
Pichery, ancien Directeur du
Conseil général, ce sont les
jeunes diplômés et les
apprentis qui ont été mis à
l’honneur. Des jeunes qui,
selon Francis Paillard, malgré
l a  c r i s e ,  t r o u v e r o n t  d a n s
l’artisanat “une chance de s’en
sor tir et une place justi�ée
dans l’économie du territoire”
et seront “un lien indispensa-
ble à l’équilibre culturel, social
et économique de notre pays”.

Cette fête inter-générationnelle
des métiers a permis, une fois de
plus, de réunir tous les membres
de la grande famille de l’artisanat.
Tous unis par les mêmes
valeurs, la même passion et
l’amour du travail bien fait.

Fête des métiers

Une pluie de médailles ...

Environnement

Une journée pour l’économie durable

De l’or pour
Jean Dorez
Artisan honoré de la médaille
d’or à la Fête des métiers, Jean
Dorez  a repris l'entreprise
familiale issue d'une longue
lignée de forgerons en 1966,
avec une spécialité en méca-
nique agricole et fabrication
de matériel.

E�cacement secondé par son
épouse, il développe des pro-
duits originaux comme le brise
pack et les machines à traiter
les semences fermières.

S'engageant dans les marchés
nationaux et internationaux,
exposant au Salon de l'Agricul-
ture, il transforme la petite
entreprise en une société de
15 personnes.

Aujourd'hui son �ls a pris la
relève avec la même politique
d'innovation et de commercia-
lisation.

Une vie bien remplie pour un
professionnel discret mais très
e�cace.

Portrait

Environnement

Les huit médaillés de la reconnaissance artisanale, dont Jean Dorez,  Médaille d’or,
mécanicien agricole à Dampierre (à gauche sur la photo)

La relève récompensée : les jeunes diplômés du BTS au Brevet de Maîtrise 

Coup de �ash
sur la lettre
p é r i o d i q u e
entreprises et
environnement

de la CNAMS de Champagne
Ardenne :

Dans ce n° 4 vous trouverez :

La démarche IMPRIM'VERT,
marque de reconnaissance
pour les imprimeurs.

Le guide  de la coi�ure : 
comment protéger votre santé
et celle de vos clients

Les Pôles d'Innovation de
l'artisanat : des structures de
mise au point de savoirs au
service des petites entreprises.

L'entretien des climatiseurs
dans la mécanique auto : les
obligations pour les profes-
sionnels.

Pour s’abonner à cette cette
lettre : 
www.mcas-ca.com
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